
  

 

 

 

LISTE NON EXHAUSTIVE DES MESURES DE PROTECTION SANITAIRE 
MISES EN PLACE SUITE AUX RECOMMANDATIONS DU GOUVERNEMENT PRINCIER  : 

 
 

L’ensemble du personnel de l’hôtel est formé aux gestes barrières et aux nouveaux modes de 

fonctionnement en place pour s’assurer de votre sécurité. 

 

Notre établissement possède un référent dans chaque service qui aura pour mission la bonne 

mise en place des mesures sanitaires ainsi que leur respect. 

 

Notre établissement a fait l’objet dans son intégralité, avant réouverture, d’un traitement de 

nettoyage et de désinfection selon un protocole certifié par une entreprise spécialisée. 

 

Le port du masque est fortement recommandé pour l’ensemble de nos collaborateurs et de nos 

clients suite à la recommandation du Gouvernement Princier. 

 

Toutes les clés des chambres sont désinfectées et présentées en toute sécurité lors du check-in. 

 

Nos systèmes d’aération et de climatisation ont fait l’objet dans leur intégralité, avant 

réouverture, d’un traitement de purification selon un protocole certifié par une entreprise 

spécialisée. 

 

 

Mise en place d’une signalétique qui rappelle les « gestes barrières ». 

 

 

Respect des règles de distanciation sociale (1 mètre 50 minimum) entre les tables dans nos 

restaurants ainsi qu’entre les transats de notre piscine.  

 

Mise en place de protocoles de nettoyage renforcés de tous nos espaces de vie et des points 

contacts (poignées, boutons d’ascenseurs, comptoirs, etc…) qui sont désinfectés au 

maximum toutes les deux heures. 

 

Mise à disposition de gel hydroalcoolique dans tous les lieux publics ainsi que de lingettes 

désinfectantes dans certaines zones (conciergerie, réception, business center…).  

 

Nos chambres et nos lieux publics, sont nettoyés et désinfectés tous les jours suivant un protocole 

strict et avec du matériel et des produits certifiés.  

 

 

La garantie d’un environnement sécurisé en Principauté  


